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Simplification des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT
Secrétariat de l’ICCAT

Mesures qui ont été abrogées et/ou remplacées par des mesures adoptées en 2024

Rec. 14-13 : Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation de l'ICCAT visant à renforcer le dialogue entre les halieutes et les gestionnaires des pêcheries
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-13
Rec. 17-02 : Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 16-03 sur la conservation de l’espadon de l’Atlantique Nord
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-10
Rés. 19-14 : Résolution de l’ICCAT sur l’élaboration d’objectifs de gestion initiaux s'appliquant à l'espadon de l'Atlantique Nord 
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-10
Rec. 21-15 : Recommandation de l’ICCAT sur le transbordement
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-15
Rec. 22-01 : Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 21-01 sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés tropicaux
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-01
Rés. 22-02 : Résolution de l’ICCAT concernant l’élaboration d’objectifs de gestion conceptuels initiaux pour le listao de l’Atlantique Ouest
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-04
Rec. 22-05 : Recommandation de l'ICCAT amendant la Recommandation 21-06 établissant un programme de rétablissement pour le germon de la Méditerranée
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-08
Rec. 22-08 : Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-05
Rec. 22-16 : Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-18 concernant l’application du système eBCD
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-16
Rec. 22-17 : Recommandation de l'ICCAT sur l'application du système intégré de gestion en ligne
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-17
Réf. 22-19 : Numéro de document sur la déclaration de transbordement
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-15
Rec. 23-01 : Recommandation de l’ICCAT prolongeant et amendant la Recommandation 22-01 sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés tropicaux
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-01
Rec. 23-02 : Recommandation de l’ICCAT concernant le plan de remboursement de thon obèse par le Brésil
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-03
Rec. 23-04 : Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 22-03 prolongeant et modifiant la Recommandation 17-02 sur la conservation de l’espadon de l’Atlantique Nord
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-10
Rec. 23-06 : Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion pour le thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-05
Rec. 23-08 : Recommandation de l’ICCAT relative à un projet pilote d'élevage du thon rouge (Thunnus thynnus) dans la mer Cantabrique
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-06
Rec. 23-14 : Recommandation de l’ICCAT sur les raies mobulidées (famille Mobulidae) capturées en association avec les pêcheries de l’ICCAT
Abrogée et remplacée par la Rec. 24-12

Suggestions visant à une future simplification des Recommandations

Sous-commission 1

Thonidés tropicaux

1. Afin d’harmoniser les dispositions relatives aux données et de réduire la charge de déclaration actuelle des CPC, ainsi que de minimiser la redondance et les divergences dans les données soumises en vertu des exigences M:TRO09 et M:TRO13, il est suggéré que les données de capture des thonidés tropicaux soient déclarées exclusivement sur une base mensuelle pour les senneurs et les grands palangriers (LOA de 20 m ou plus), et tous les trois mois pour le reste des navires.

Lorsque la CPC atteint 80% de sa limite de capture de thon obèse, cette CPC devra transmettre chaque semaine les rapports de capture.

Par conséquent, les paragraphes 15 et 16 de la Rec. 24-01 pourraient être amendés comme suit (a, b original ; c, d et e proposition) :

a) 	« 15. Les CPC devront déclarer au Secrétariat de l’ICCAT tous les trois mois le volume de thonidés tropicaux par espèce capturé par les navires battant leur pavillon, dans les 30 jours suivant la fin de la période durant laquelle les captures ont été réalisées.

b) 	16. Nonobstant les dispositions du paragraphe 15, en ce qui concerne les senneurs et les grands palangriers (dont la longueur hors tout est égale ou supérieure à 20 m), les CPC devront déclarer la capture sur une base mensuelle, et, lorsque 80% de leurs limites de capture de thon obèse a été atteint, sur une base hebdomadaire. »

c) 15. Les CPC devront déclarer mensuellement au Secrétariat le volume de thonidés tropicaux par espèce capturé par les senneurs et les grands palangriers (LOA de 20 m ou plus) battant leur pavillon, au plus tard le dernier jour du mois suivant le mois au cours duquel les captures ont été réalisées. 

d) 16. Les CPC devront déclarer au Secrétariat tous les trois mois le volume de thonidés tropicaux par espèce capturé par les navires battant leur pavillon et qui ne sont pas inclus parmi ceux indiqués au paragraphe 15, dans les 30 jours suivant la fin de la période durant laquelle les captures ont été réalisées.

e) 17. Lorsqu'une CPC aura atteint 80% de sa limite de capture de thon obèse, cette CPC devra augmenter la fréquence de toutes les déclarations de capture pour les flottilles visées aux paragraphes 15 et 16 à une fréquence hebdomadaire.

[bookmark: _Hlk211344574]2.	Afin de clarifier les deux concepts différents mélangés au paragraphe 57 de la Rec. 24-01, le tonnage (GT : tonnage brut – sans dimension, ou l'ancien GRT : tonnage brut enregistré – « tonnes enregistrées », chacune équivalant à 2,83 m3) qui mesure le volume interne d'un navire, et la capacité de charge (tonnes métriques) qui mesure la capacité à contenir/transporter une certaine quantité de poisson (explication détaillée dans le document SCRS/2025/161, en réponse au paragraphe 79b de la Recommandation 24-01), il est suggéré de modifier le paragraphe 57 comme suit (a. original ; b. proposition) :

a)	« 57. Les CPC devront fournir la liste des navires autorisés au Secrétaire exécutif en version électronique, conformément au format stipulé dans les Directives pour la soumission des données et des informations requises par l’ICCAT. Pour les senneurs, la notification devra comprendre des données sur la capacité de transport ou de charge des navires en tonneaux de jauge brute (TJB) ou, le cas échéant, en jauge brute (JB), afin de permettre à l’ICCAT de contrôler la capacité de l'activité de la flottille dans la zone de la Convention. 

b)	« 57. Les CPC devront fournir la liste des navires autorisés au Secrétaire exécutif en version électronique, conformément au format stipulé dans les Directives pour la soumission des données et des informations requises par l’ICCAT. Pour les senneurs, la notification devra comprendre la capacité de transport de poissons (FCC, en tonnes métriques), [ou/et] le volume de la cale à poisson (FHV, en m3) du navire, afin de permettre à l’ICCAT de contrôler la capacité de l'activité de la flottille dans la zone de la Convention. »

[bookmark: _Hlk210725917]3.	Afin de rationaliser davantage les informations déclarées sur les caractéristiques des navires, il est également suggéré d'harmoniser les exigences en matière d’application et de statistiques, conformément aux paragraphes 57 et 76 b) de la Rec. 24-01 respectivement. L'exigence d’application « M:TRO01 » oblige les CPC à déclarer la liste des navires autorisés à pêcher les thonidés tropicaux, conformément au paragraphe 57. D’après l’exigence statistique « S:GEN02 », les CPC sont tenues de soumettre des informations sur les caractéristiques de la flottille des navires en activité au cours de l'année précédente, conformément au paragraphe 76 b). Bien qu'elles se recoupent, ces obligations de déclaration imposent aux CPC de déclarer des informations identiques (caractéristiques des navires), mais sous des formats différents. Afin de simplifier la collecte des données et d'assurer la cohérence entre les sources de données, à la lumière des délibérations tenues lors de la réunion du SCRS[footnoteRef:1], les modifications suivantes sont proposées au formulaire CP01[footnoteRef:2] : [1:  Voir Restrepo et al., (sous presse) (document SCRS/2025/161) et le point 19.37 du rapport annuel du SCRS (PLE_104/2025).]  [2:  Ces suggestions du Secrétariat, approuvées par le SCRS, s'appliqueraient à tous les navires devant être inscrits au registre des navires de l'ICCAT, et pas seulement à ceux figurant dans le registre des navires autorisés à pêcher les thonidés tropicaux de l'ICCAT.] 


· Longueur du navire : utiliser exclusivement la longueur hors tout (LOA, en mètres) ; 

· Tonnage du navire : utiliser par défaut le tonnage brut (GT, sans dimension), ou le tonnage brut enregistré (GRT, en m3 ou 2,83 x tonnes enregistrées) en option ; 

· Augmenter la capacité de transport des navires de pêche et adopter des unités standard uniques :

· Navires transporteurs: capacité de transport des transporteurs (CCC, tonnes métriques),
· Navire de pêche: 

· Capacité de transport de poissons (FCC, tonnes métriques), [ou/et],
· Nouvelle colonne pour le volume de la cale à poissons (FHV, m3).

Afin de simplifier le processus de validation et de maintenir la cohérence entre les bases de données sur les navires, le Secrétariat propose de standardiser les mesures susmentionnées (longueur, tonnage, CCC, FCC, FHV) en arrondissant les valeurs déclarées à une décimale près.

Sous-commission 2 :

Germon de Méditerranée

Les dispositions définissant les exigences M:ALB09 et M:ALB10, concernant la soumission des données de capture mensuelles et trimestrielles, respectivement, pour le germon de la Méditerranée, ainsi que l'obligation pour les CPC de notifier le Secrétariat de l'ICCAT lorsqu'elles ont atteint 80% de leur TAC, ne sont pas contenues dans la Rec. 24-08, mais plutôt dans le rapport de la réunion du Groupe de travail ad hoc sur le germon de la Méditerranée tenue en février 2022. Il est suggéré que toute recommandation amendant ou remplaçant la Rec. 24-08 devrait inclure explicitement ces obligations.

Sous-commission 4 :

Espadon de l'Atlantique Sud

Pour plus de facilité, il est suggéré que les futurs amendements soient directement réalisés dans la mesure principale, ou qu’une nouvelle mesure soit proposée dans son intégralité.

[bookmark: _Hlk202349882]Oiseaux de mer

La combinaison de la Rec. 07-07 et de la Rec. 11-09 sur les oiseaux de mer est toujours en attente. Le Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires a pris note des développements en cours concernant les mesures d'atténuation des prises accessoires d'oiseaux de mer, qui devraient être achevées à la fin de 2026 ou au début de 2027. Il a donc été suggéré que tout effort visant à combiner ou à réviser ces recommandations attende que la Commission reçoive tout nouvel avis du SCRS.

Requins en général

Il existe plusieurs mesures relatives aux requins : Rés. 95-02 ; Rés. 03- 10 ; Rec. 04-10 ; Rec. 07-06 et Rec. 13-10. Il est suggéré que les dispositions pertinentes de ces mesures soient consolidées dans une seule mesure, pour plus de facilité et pour simplifier la feuille de contrôle s’appliquant aux requins (Rec. 18-06) qui devient de plus en plus complexe et fastidieuse. Toute version consolidée devrait être examinée et approuvée par la Sous-commission 4.
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